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L’assurance automobile d’Ineas est un 
contrat personnalisable avec des op-
tions. Ainsi, vous ne payez que pour 
les garanties qui vous sont réellement 
utiles : 

- Protection du Conducteur  
Etendue 

- Valeur Majorée du véhicule 
- Extension Véhicule de remplace-

ment 
- Forfait 8000 Km / an 
- Renfort Accessoires / effets  

personnels  
- Protection Juridique Auto 
- RC Remorque plus de 750 kg 

 
 
 
 
Protection du Conducteur  
Etendue 

 
Vous subissez un dommage corporel 
en conduisant votre véhicule? 
Nous vous assurons une indemnisa-
tion renforcée grâce à cette option. En 
effet la protection du conducteur ren-
forcée, vous permet d’être indemnisé à 
hauteur de  600 000 EUR au lieu de 
50 000 EUR (montant de la garantie 
conducteur de base, incluse dans les 
trois formules d’assurance Ineas).  
 
Cette option s’applique également à 
toute autre personne désignée aux 
Conditions Particulières et conduisant 
le véhicule assuré. 
 
 
Valeur Majorée 

 
Vous entretenez bien votre véhicule et 
vous souhaitez être remboursé au plus 
juste en cas de perte totale de votre de 
celui-ci ? 
Grâce à cette option, nous vous assu-
rons une majoration de votre indemni-
té en fonction de l’âge du véhicule : 

- Véhicule entre 2 et 5 ans: + 20 % 
de la valeur à dire d’expert. 

- Véhicule de plus de 5 ans: + 40 % 
de la valeur à dire d’expert.  

 

 
Extension Véhicule de  
remplacement 

 

Votre véhicule a été volé ou est décla-
ré en perte totale par l’expert? 
Vous avez besoin d’un véhicule : Nous 
prenons en charge les frais de location 
d’un véhicule de remplacement sur les 
bases suivantes :  
En cas de perte totale ou de vol du 
véhicule: durant 30 jours avec un pla-
fond journalier de 40 euros et un pla-
fond global de 850 euros pour la pé-
riode des 30 jours,  
En cas de réparation en dehors du 
réseau de garages agréés Ineas: du-
rant l’immobilisation du véhicule pour 
les réparations avec un plafond de 40 
euros par jour et un plafond global de 
7 jours.  
 
Forfait 8000 Km/an  

 
Vous roulez moins de 8000 Km par 
an ? 
Vous roulez peu, vous payez moins! 
Cette formule est particulièrement 
adaptée à l'assurance du second ou 
du troisième véhicule de votre foyer, 
Vous payez ainsi votre  prime 
d’assurance au plus juste, en fonction 
de votre utilisation. 
 
Accessoires et effets personnels 

 
Votre véhicule, contenant des objets 
personnels, a été volé? 
Nous garantissons à hauteur de 1000 
euros le vol d’effets, d’objets person-
nels et d’accessoires dans votre véhi-
cule volé  ou qui a subit une tentative 
de vol (déduction faite de la franchise). 
 
L’indemnisation versée est basée sur 
la valeur de remplacement au jour du 
sinistre, déduction faite de la vétusté. 
La mise en application de cette option 
est subordonnée à la mise en jeu des 
garanties « Dommages Tous 
Risques», « Incendie » et « Vol ». 
En cas de vandalisme ou d’effraction 
du véhicule sans tentative de vol du 

véhicule, cette garantie ne s’applique 
pas, une autre garantie spécifique est 
prévue dans les Conditions Générales. 
 
Protection Juridique Auto 

 
Vous avez un litige qui vous oppose à 
un tiers (vendeur, réparateur, orga-
nisme financier, assureur) à propos du 
véhicule assuré par votre contrat ? 
Nous vous apportons une assistance 
en vue de son règlement sur le plan 
amiable ou judiciaire et nous prenons 
en charge les frais et honoraires des 
procédures correspondantes dans les 
limites indiquées dans les Conditions 
Générales. 
 
 
Responsabilité Civile Remorque / 
Caravane  de plus de 750 kg  

 

Vous avez une remorque ou une cara-
vane de plus de 750 Kg ? (PTAC: 
Poids total Autorisé en Charge)  
Nous garantissons la Responsabilité  
Civile d’une remorque tractée par le 
véhicule assuré et autorisée pour ce-
lui-ci.  
En dessous de 750 Kg, la Responsabi-
lité Civile de la remorque est couverte 
par le véhicule tracteur. 
 
 
Pour accéder aux conditions intégrales de 
ces garanties optionnelles,  
vous pouvez consulter l’Article 12 des Con-
ditions Générales, qui seul fait foi dans 
l’application de celles-ci.  
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